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L’engagement de la FNCCR dans la réutilisation et 
l’élimination des poteaux et traverses en bois 

traités à la créosote ou aux CCA 
 
 

 
Propriétaires des réseaux basse et moyenne tension et à ce titre 
organisatrices du service public de distribution d’électricité, les 
collectivités locales assurent la maîtrise d'ouvrage d'importants 
travaux de renforcement ou de dissimulation des réseaux électriques 
conduisant à la dépose de nombreux supports en bois traités. 
 
Face aux gisements de poteaux déposés, les adhérents de la 
FNCCR ont la volonté de trouver des solutions ne présentant aucun 
risque pour la santé humaine ou l’environnement.  
 
Dans le prolongement du groupe de travail organisé par le 
MEEDDM, la FNCCR s'engage à promouvoir auprès de ses 
adhérents les règles suivantes, concernant les bois traités que les 
collectivités locales peuvent avoir à gérer : 

 encourager les pratiques de gestion visant à orienter 

massivement les bois traités usagés vers des installations de 

traitement de déchets (notamment les installations 

d’incinération adéquate à ce jour), 

 ne pas céder à titre onéreux ou gracieux les poteaux aux 

particuliers, 

 recourir à des réutilisations uniquement de manière ponctuelle 

et dans un cadre strict de traçabilité tel que défini par 

le groupe de travail en attendant que les filières d'élimination 

de ce type de bois s'organisent. La traçabilité est assurée à 

travers un bordereau de cession et la collectivité locale 

concernée éliminera ces bois en fin de vie. 

 
Contact :  Jean-Marc Proust (01 40 62 16 38 / 06 22 93 17 29) 
 
Créée en 1934, la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR) est une association regroupant près de 500 collectivités territoriales et 
établissements publics de coopération, spécialisés dans les services publics 
d’électricité, de gaz, d’eau et d’assainissement, de communications électroniques, de 
valorisation des déchets, que ces services soient délégués (en concession) ou gérés 
directement (en régie).  
Les collectivités locales sont propriétaires des réseaux de distribution 
d’électricité basse et moyenne tension.  
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